
(Traduction)

-ACCORD ENTRE LE CANADA EIT LA NORVÈG RELAIF AUX- SERVI-
CES AÉRIENS ENTRE LES DEUX PAYS

PRÉMBUJLE
Le Gourvernement du Canada et le Gouvernemeéjt de la' Nor'vège, ciL'a rèsdénomnmés les "Parties conutractanates",; désireux d'établir de ýonmnùiuatf(aériennýýdiecte,, entre leCaniada et la Norvège,- sont onenus des dispositions,Suivantes:

ARTICLE. PREMIER
dro cune défn s Parties contracates accorde à l'autre Partie cotrct edrots éfiisdans l'annexe au présent accord, afin d'établir les services aériensindiqués dans ladite annexe (ci-après dénommnés les "services convenus"). Lesservics convenus peuvent commencer à fonctionner immédiatement ou à unedate ultérieure, au gré de la Partie contratarite à laquelle les droits s;ont accordés.

(1) Chacun des services convenus peut e re mis en exploitatindýqelPatie contr'atant à laquelle les' droits sont accordés aura déigé n oup-sin é ntreprise &'ransports aéren pouirl rote nule rou~te inlqÙ« lParie ontu t qu accrd les dlits' sra, sous é& fé des dspsttsdPal'agraphi(ý l présen aricl et de celles dearil';tned lîe-àsdélai l'autorisation d'exploitation vouilue à l'entreprise ou aux entreprises de
transports aériens intéressées.

(2) L'entreprise ou les entreprises de transports aériens désignées p)euventuêtre tenues de fournir aux autorités a&4>d'ûtiques compétentes de la Partie con-tractante quii acco>rde les drois la preuve qu'elles sornt en mes~ure de remplir les
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